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MODIFICATION DE MATCH
Procédure :
1. Demander l’autorisation de l’ARSEO d’effectuer une modification ;
2. Suivant ladite autorisation, le délégué de l’école demandant devra communiquer avec son homologue adverse.  Ils devront s’entendre sur les nouvelles modalités via le présent formulaire ;
3. L’école hôtesse doit offrir 3 dates, par ordre de préférence à l’ARSEO par télécopieur, au 819-643-6665, dans les 5 jours ouvrables suivants l’autorisation de cette dernière.  Une sanction de $10.00 par jour sera applicable après le délai de 5 jours.
4. L’ARSEO validera ces dates auprès de la cellule d’arbitrage et acheminera le tout à l’école visiteuse.
5. L’école visiteuse dispose de 3 jours ouvrables pour choisir la date désirée et pour la communiquer à l’animateur de l’équipe hôtesse et à l’ARSEO.  Après le 3 jours réglementaires, la première date sera choisie et mise à l’horaire, sans autre changements possible.
6. Une sanction de $40.00 sera acheminé à l’institution demandant la modification.
ÉCOLE HÔTESSE :	____________________________________________________________________
ÉCOLE VISITEUSE : 	____________________________________________________________________
DISCIPLINE :		_______________________________________
NUMÉRO DU MATCH :	_______________________________________
DATE ET HEURE INITIALE :	_________________________________
	Demande approuvée par l’ARSEO	Signature : _________________________________
	Demande refusée par l’ARSEO		Signature : _________________________________

	DATE PROPOSÉE
	HEURE PROPOSÉE
	LIEU PROPOSÉ

	1.
	
	

	2.
	
	

	3.
	
	



DATE :  ________________________	SIGNATURE DU DÉLÉGUÉ (école hôtesse) : _____________________________
*****************************************************
Choix de l’école adverse :
	Je choisi la proposition _____ et j’assurerai le suivi auprès des personnes concernées.
DATE : ___________________________
SIGNATURE DU DÉLÉGUÉ (école adverse) : ______________________________
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